
 

 

Compte-rendu du  

Bureau communautaire du 31 janvier 2023 à 18 h à Marciac 
Salle de réunion de la communauté de communes Bastides et Vallons du Gers 

(articles L.2121.25 et R.2121-11 du CGCT) 

 
Membres présents : Jean-Louis Guilhaumon, Président ; Dominique Dumont, 1ère Vice-présidente en 
charge de l’Education ; Gérard Castet, 2ème Vice-président en charge de la Petite Enfance ; Hélène De 
Resseguier, 3ème Vice-présidente en charge du Tourisme ; Romain Duport, 4ème Vice-président en charge 
des Finances ; Sylvie Theye, 5ème Vice-présidente en charge de l’Economie et du Développement ; Alain 
Payssé, 6ème Vice-président en charge des Solidarités 

Secrétaire de séance : Sylvie Theye 

Monsieur Guilhaumon ouvre la séance à 18 h 00 en remerciant de leur présence les membres de 
l’assistance. Après avoir désigné le secrétaire de séance, il rappelle les points inscrits à l’ordre du jour et 
engage les débats. 

 
1. Compte-rendu de la séance du Bureau communautaire élargi du 6 décembre 2022 

Les membres du Bureau communautaire approuvent à l’unanimité le compte-rendu de la séance du 6 
décembre 2022, transmis en amont. 

 
2. Mise à disposition de personnels de la Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers 

auprès de différents organismes 
 

Le Président expose, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Ordre du jour : 
 

Désignation du secrétaire de séance 
 

1. Compte-rendu de la séance du Bureau communautaire élargi du 6 décembre 2022 
2. Mise à disposition de personnel de la  Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers auprès  de 

différents organismes 
3. Finances : 

3.1. Point de situation – fin d’exercice prévisionnel 2022 (budget principal) 
3.2. Point de situation – activité SPANC et fin d’exercice prévisionnel 2022 (budget annexe) 
3.3. Dispositif d’aide financière aux boulangers-pâtissiers 

4. Projets d’investissement : 
4.1. Dossiers de demande de financement DETR 
4.2. Projet de construction d’une nouvelle caserne des pompiers à Plaisance-du-Gers 

5. Questions diverses : 
5.1. Coût des énergies et mesure activée 
5.2. Mouvements de grève nationale 
5.3. Gers numérique : premier contact 
5.4. Contrôle en cours de la Chambre régionale des comptes 
5.5. Annonce du départ de Nina Verbanaz 
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Vu la délibération n°20200710 du 10 juillet 2020 du Conseil communautaire portant délégation de 
compétences au Bureau communautaire de la communauté de communes Bastides et Vallons du Gers, 
notamment le point « 5.2. Approuver les conventions de mises à disposition de personnel entre collectivités. », 

Considérant que la Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers a été sollicitée par le Conseil 
Départemental du Gers afin de mettre à disposition à compter du 1er janvier 2023 des fonctionnaires,  

Considérant que la Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers a été sollicitée par l’association 
« les Farfalous » afin de mettre à disposition à compter du 1er janvier 2023 des fonctionnaires,  

 
Structure 
d’accueil 

Grade  Nombre d’heures  Début  Fin mission 

Conseil 
Départemental 
du Gers 

Adjoint 
technique 
principal de 2ème 
classe 

1 144 heures annuelles 01/01/2023 31/12/2023 Restauration 
scolaire au 
collège 

Conseil 
Départemental 
du Gers 

Adjoint 
technique  

1 345 heures annuelles 01/01/2023 31/12/2023 Restauration 
scolaire au 
collège 

Association 
« les Farfalous » 

Adjoint 
technique 
principal de 2ème 
classe 

530 heures annuelles 01/01/2023 31/12/2023 Animation 

Association 
« les Farfalous » 

Adjoint 
technique 
principal de 2ème 
classe 

541 heures annuelles 01/01/2023 31/12/2023 Animation 

Association 
« les Farfalous » 

Adjoint 
d’animation 

657 heures annuelles 01/01/2023 31/12/2023 Animation 

Considérant que les dispositions de l’article 61 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée qui permet à un 
fonctionnaire, avec son accord, d’être mis à disposition pour effectuer tout ou partie de son service dans d’autres 
collectivités ou établissement que le sien, sur un emploi permanent à temps non complet. 

A noter : on note une évolution à la hausse des besoins de personnels mis à disposition auprès du Conseil 
départemental pour la restauration scolaire. 

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau Communautaire décident à l’unanimité : 

- d’accepter la mise à disposition des fonctionnaires comme proposé ci-dessus. 

- d’autoriser le Président à signer la convention de mise à disposition des fonctionnaires avec le Conseil 
départemental du Gers et l’association « les Farfalous » 

3. Finances : 

3.1. Point de situation – fin d’exercice prévisionnel 2022 (budget principal) 
 
Au 31 décembre 2022, la situation comptable, au niveau du budget principal est la suivante : 
 

 Budget 2022 Réalisés au 
31/12/2022 

Reste à réaliser 
au 31/12/2022 

Fonctionnement - recettes 5 187 100,00 € 5 163 564,67 €  

Fonctionnement - dépenses 5 187 100,00 € 4 866 483,85 €  

Investissement - recettes 1 450 887,13 € 651 884,86 € 110 821,75 € 

Investissement - dépenses 1 450 887,13 € 781 584,56 € 213 149,96 € 

 
A noter :  
o L’excédent 2022, en fonctionnement, est estimé à :  297 080,82€ (excédent 2021 : 227 408,60 € ; 

2020 : 439 654,11 € ; 2019 : 365 070,84 €) 
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o Il est le résultat : 
▪ d’une maîtrise des dépenses tout au long de l’année 2022 et d’une rigueur budgétaire 

respectée par l’ensemble des services de l’EPCI. Pour autant, les actions prévues ont, pour la 
majeure partie d’entre elles, étaient réalisées. 

▪ d’un niveau de recettes plus important que prévu, notamment compte tenu : 

• du changement des modalités de versement des aides octroyées par la CAF du Gers. 
Jusqu’en 2022, ces aides étaient versées, au vu de l’activité des services, en année 
n+1. Depuis le 1er janvier 2022, ce versement s’effectue en année n, avec un 
ajustement réalisé au cours du 1er semestre de l’année suivante. Ainsi, en 2022, la 
Communauté de communes a perçu les aides 2021 (montant :  173 637,17€) et les 
aides 2022 (montant : 150 950,23 €). Cette situation est totalement 
exceptionnelle et ne se reproduira plus. 

• du niveau élevé du montant de la fraction de Tva sur 2022, il était prévu de 
percevoir 772 976 € et nous avons perçu 823 227 € suite à l’octroi de 50 251 € de 
complément en octobre 2022. 

o Il est encore trop tôt pour anticiper sur la situation et prendre des décisions définitives en matière 
d’attribution de compensation notamment. Il conviendra de décider des mesures à prendre, pour 
conforter la situation financière de l’EPCI, au fur et à mesure de l’évolution de la situation et de son 
analyse.  

 
3.2. Point de situation – activité SPANC et fin d’exercice prévisionnel 2022 (budget annexe) 

 

 

Nombre théorique à réaliser 
en 2022 sur la base de la date 

des derniers contrôles 
effectués 

Nombre à 
réaliser au 

31/12/2022 

Nombre d’actes réalisés au 
31/12 

Programmation 
reportée à la 
demande de 

l’usager(1) 

CBF  464 255 219 32 

Notaires 75  
(66 facturés, 9 non facturés 

rapport moins de 3 ans) 

 

Demandes de nouvelle installation 
36 

(6 neuves, 25 réhabilitations) 

 

Chantiers réalisés 
22 

(dont 3 demandés en 2021) 

 

Nombre total d’actes facturés suite à visite 

Objectif annuel : 320 

343 
 

Certificat d'urbanisme 41 
 

Permis de Construire 29 
 

Demande de Travaux 28 
 

Nombre total d’actes traités sur dossier (non facturés) 97 
 

(1) Report de contrôles dont certains étaient programmés en 2021 
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Au 31 décembre 2022, la situation comptable, au niveau du budget annexe SPANC est la suivante : 
 

 Budget 2022 Réalisés au 
31/12/2022 

Reste à réaliser 
au 31/12/2022 

Fonctionnement - recettes 181 404,00 € 97 357,85 €  

Fonctionnement - dépenses 181 404,00 € 40 542,91 €  

Investissement - recettes 561,20 € / / 

Investissement - dépenses 561,20 € / / 

 
A noter :  

- Evolution du déficit cumulé : 

31/12/2020 : - 99 759,25 € 31/12/2021 : - 130 873,17 € 31/12/2022 : - 74 058.23 € 

 

- Si en 2021, il n’y avait pas eu de procédure juridique d’engager à l’encontre de la décision prise par 
l’EPCI la nouvelle stratégie du SPANC aurait pu être activée plus tôt et ses effets seraient aujourd’hui 
plus conséquents. Toutefois, vue l’évolution constatée en 2022, on peut espérer un rétablissement 
notable de la situation et un retour à l’équilibre dès l’année 2024. En fonction des résultats, une 
nouvelle analyse pourra permettre d’envisager une révision de l’EPCI. 
 

- Un administré de Beaumarchés a écrit à l’EPCI sur la mise en place de la redevance annuelle. La 
réponse qui lui a été faite sera transmise au maire de la commune. 

 
3.3. Dispositif d’aide financière aux boulangers-pâtissiers 
 

Compte tenu de l’augmentation importante des prix de l’énergie et aux difficultés financières qui en 
découlent pour les artisans boulangers-pâtissiers, Carole Delga, Présidente de la Région Occitanie, a décidé 
d’activer un dispositif d’aides financières, sur le principe du fonds L’OCCAL créé en 2020 afin de soutenir 
les professionnels du tourisme et les commerces de proximité au sortir de la crise COVID. 
 
Cette réactivation, proposée en partenariat avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Région 
Occitanie, s’accompagne d’une démarche visant à demander au gouvernement l’ajustement des aides 
d’état et l’amplification du « bouclier électrique ». 
 
Dans ce cadre, Madame Delga propose aux communautés d’agglomération et aux communautés de 
communes d’Occitanie : 
o de s’associer à la Région pour interpeller le gouvernement sur la nécessité de procéder à 

l’ajustement des aides, par la cosignature d’un courrier à son intention ; 
o d’affirmer la volonté partagée de soutenir les artisans boulangers-pâtissier par la réactivation du 

fonds L’OCCAL à destination de ces professionnels, en soutenant ce dispositif, voire en le 
complétant par l’octroi d’une aide spécifique directement versée aux professionnels, sur la base 
d’un dossier instruit et transmis par la Région. 

 
Les artisans boulangers-pâtissiers éligibles à ce dispositif sont ceux qui : 
o ont le code NAF 10.71 C (les points chauds sont exclus de ce dispositif) ; 
o ont un chiffre d’affaires annuel inférieur à 1 000 000 € ; 
o ont leur activité implantée sur le territoire d’une communauté d’agglomération ou de communes ; 
o constatent un doublement de leur facture d’électricité ; constat réalisé sur la base d’un comparatif 

entre les factures acquittées sur une période de deux mois au cours du 1er semestre 2023 et les 
factures acquittés sur cette même période en 2021. 

 
Les aides de la Région Occitanie sont, dans la limite de 2 000 € sur 6 mois : 
o de 50 % du reste à charge si l’artisan exerce son activité sur le territoire d’une communauté de 

communes ; 
o de 30 % du reste à charge si l’artisan exerce son activité sur le territoire d’une communauté 

d’agglomération. 
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A noter : 
o L’objectif est de soutenir plus particulièrement ces commerces de proximité implantés en milieu 

rural. 
o Le dispositif L’OCCAL à destination des boulangers-pâtissiers n’est activé pour le moment que pour 

le 1er semestre 2023. 
o La Région entend aller vite et verser les premières aides au plus tard fin février 2023. 

 
L’appui de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Région Occitanie consiste à : 
o accompagner les professionnels par l’implication de ses conseillers locaux ;  
o mettre à la disposition des collectivités la liste des boulangers-pâtissiers installés sur leur territoire 

et répondant aux critères énoncés ; 
o faire une première analyse des dossiers de demande d’aide, sachant que leur instruction finale sera 

assurée par les services de la Région. 
 

A noter : 
La CMA intervient déjà par : 
o une action de phoning auprès des 3 800 boulangers-pâtissiers recensés en Occitanie (information 

sur le dispositif, identification des artisans éligibles…). Au 20 janvier 2023, 1 405 appels avaient 
aboutis. 50 % des professionnels ont des contrats électriques de plus de 36 kva. Le coût de l’énergie 
a été multiplié par deux, voire par huit, en fonction de la date de souscription des contrats. 

o l’analyse des premiers dossiers de demande d’aide (environ 300) 
  

L’implication des communautés d’agglomération et des communes de communes dans ce dispositif 
consiste, pour celles qui le souhaitent : 

o à cosigner le courrier que Madame Delga va adresser au Gouvernement ; 
o à donner leur accord de principe (d’ici le 9 février 2023) pour intégrer le dispositif L’OCCAL à 

destination des boulangers-pâtissiers ; dans l’attente de pouvoir réunir leur exécutif et délibérer 
dans ce sens ; 

o à adopter, le cas échéant, le régime d’aide qu’elles voudraient activer en direct (définition du niveau 
d’aide ou pas ; critères d’attribution et modulation de l’aide -cette modulation pourrait se faire en 
fonction du chiffre d’affaires constaté-), dans le cadre d’une délibération ad hoc. 

 
A l’issue de cette présentation, il est indiqué que d’autres professionnels connaissent des difficultés de 
trésorerie, au vu de l’évolution du coût des énergies. Face à ce constat, la Région Occitanie pourrait envisager 
d’élargir son dispositif. 
 
Dans ce cadre, sachant que cinq boulangers-pâtissiers sont implantés sur le territoire de la Communauté de 
communes Batistes et Vallons du Gers, les membres du Bureau décident à l’unanimité : 

- d’engager l’EPCI dans le soutien à l’activation du dispositif régional, 

- de soutenir la Présidente de la Région Occitanie par la cosignature du courrier qu’elle souhaite adresser 
à Madame la Première Ministre Elisabeth Borne., 

- de ne pas se prononcer pour le versement d’une aide financière par la communauté de communes, en 
complément de l’aide régionale. Les ressources de l’EPCI ne le permettent pas. De plus si les élus 
communautaires devaient valider une aide financière complémentaire à celle de la Région, il conviendra 
de la destiner aux artisans qui, au regard de leur chiffre d’affaires, en auraient véritablement besoin. 

 

4. Projets d’investissement : 

4.1. Dossiers de demande de financement DETR 
 
Sans présager des échanges qui auront lieu lors du débat d’orientation budgétaire à venir et des résultats 
du vote du budget 2023, trois dossiers de demande d’aide ont été déposés au titre de la DETR (la date 
butoir de dépôt des dossiers était le 31/12/2022) ; sur la base des orientations fixées par l’exécutif depuis 
2020 et régulièrement réaffirmées, à savoir le maintien et la sécurisation des bâtiments existants. 
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Les projets concernés sont, par ordre de priorité et de transmission aux services préfectoraux : 
o La mise aux normes accessibilité de 6 ERP de la Communauté de communes 
o L’opération de sécurisation et de mise aux normes de l’école intercommunale de Beaumarchés 
o L’adaptation aux changements climatiques et sécurisation de différents sites de la Communauté de 

communes 
 

L’amélioration des conditions d’accueil du public par la création et la rénovation de sanitaires est 
également à l’étude. 
 
Ces dossiers ont fait l’objet d’un premier échange, en Bureau communautaire, sur la base des fiches jointes 
en annexe du dossier de séance. 
 
Leur réalisation est conditionnée à l’obtention d’aides financières ; et même ainsi,  il n’est pas certain que 
ces projets voient le jour.  
 

4.2. Projet de construction de la nouvelle caserne des pompiers à Plaisance-du-Gers 
 
Ce projet, porté par le Service d’Incendie et de Secours du Gers et quatorze communes, dont onze 
communes membres de la Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers, doit voir le jour en 
2024 sur la commune de Plaisance-du-Gers. 
 
Bien que n’ayant pas été associée à la réflexion qui a prévalu à l’émergence de ce projet et à sa conception, 
la Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers est désormais partie prenante dans sa mise en 
œuvre pour permettre la viabilisation du terrain d’implantation de la caserne. 
 
Ainsi, dans la mesure où il a la compétence urbanisme, l’EPCI va assurer le suivi technique des travaux 
d’extension et d’acheminement des réseaux (assainissement, eau potable, électricité, fibre). Par ailleurs, 
compte tenu des coûts de réalisation de ces travaux, une participation financière est également attendue. 
 
A noter : 
o La première réunion d’information à laquelle a été conviée la Communauté de communes a eu lieu 

le 8 décembre 2022. Une deuxième rencontre, initiée à la demande de Monsieur Guilhaumon, a eu 
lieu le 16 janvier 2023 en sous-préfecture de Mirande. 

o Parties prenantes au projet, signataires de la convention de participation financière 
▪ Le SDIS 
▪ Les communes de : Plaisance-du-Gers, Beaumarchés, Couloumé-Mondebat, Galiax, Jû-

Belloc, Ladevèze-Rivière, Lasserade, Préchac-sur-Adour, Saint-Aunix-Lengros, Tasque, 
Tieste-Uragnoux, Louslitges (CC Coeur d'Astarac en Gascogne), Peyrusse-Vieille (CC 
Artagnan de Fezensac), Goux (CC Armagnac Adour) 

o Coût des travaux d’acheminement des réseaux : 
▪ Coût estimatif : entre 80 000 € et 100 000 € - données non encore stabilisées 
▪ Participation financière du SDIS : 26.013,00 € maximum 
▪ Reste à charge : entre 54 000 € et 74 000,00 € à répartir entre la Commune de Plaisance-

du-Gers et la Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers 
o Modalités de suivi et de gestion financière des travaux d’acheminement des réseaux : 

L’hypothèse d’un PUP (projet urbain partenarial : convention entre une collectivité compétente en 
matière de PLU et un propriétaire foncier, un aménageur, un constructeur… qui permet 
normalement aux collectivités territoriales le préfinancement d'équipements public par une 
personne morale de droit privé.) ayant été écartée, c’est à travers une convention de mandat de 
maîtrise d’ouvrage que la Communauté de communes pourrait se substituer, en matière de suivi 
technique des travaux d’acheminement des réseaux et de gestion financière de cette partie de 
l’opération, à la Commune de Plaisance-du-Gers. 
 
Une convention de mandat permet au mandataire de percevoir la totalité des financements et 
d’assurer le règlement des situations de travaux. En effet, le maître de l'ouvrage peut confier à un 



7 

 

mandataire, dans les conditions définies par une convention, l'exercice en son nom et pour son 
compte de tout ou partie des attributions de la maîtrise d'ouvrage :  
1. définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et 

exécuté, 
2. préparation du choix du maître d’œuvre, signature et gestion du contrat de maîtrise d’œuvre,  
3. préparation du choix de l'entrepreneur, gestion du contrat de travaux,  
4. versement de la rémunération de la mission de maîtrise d’œuvre et des travaux, etc... 
 
Les rapports entre le maître de l'ouvrage et le mandataire sont définis par un contrat écrit précisant 
notamment l'ouvrage qui fait l'objet du contrat, les attributions confiées au mandataire, le mode 
de financement de l'ouvrage ainsi que les conditions dans lesquelles le maître de l'ouvrage fera 
l'avance de fonds nécessaires à l'accomplissement du contrat, etc... 

o Ce que cela implique pour la communauté de communes : 
▪ Avoir accès aux cahiers des charges établi par le SDIS afin de prendre connaissance des 

données techniques relatives à la construction de la nouvelle caserne des pompiers ; en 
faire l’analyse et les intégrer dans le cahier des charges relatif à l’extension et 
l’acheminement des réseaux. 

▪ Rédiger les cahiers des charges « réseaux » et engager les procédures de marché public 
pour le choix des prestataires qui auront en charge la réalisation des travaux. 
→pour ces deux premiers points, il est impératif que la communauté de communes s’assure 
les conseils d’un prestataire extérieur ; le recours à un maître d’œuvre déléguée est à 
privilégier. 

▪ Valider, par délibération, la signature d’une convention de mandat de maîtrise d’ouvrage. 
▪ Convenir du niveau de sa participation financière pour la réalisation des travaux (réseaux) 

et identifier les ressources permettant ce financement (le mécanisme des Attributions de 
compensation). 

o Les consultations « réseaux » doivent être lancées d’ici le printemps, au plus tard avril ; sachant que 
les services communautaires ne disposent des données techniques du SDIS que depuis le mois de 
janvier 2023. 

 
 
A l’issue de cette présentation, plusieurs remarques sont formulées : 
o Il est regrettable que la question des réseaux n’ait pas été posée en amont. Les communes 

signataires auraient peut-être pu être sollicitées pour contribuer au financement des travaux 
d’extension à réaliser. 

o On peut s’interroger sur l’utilisation des deniers publics dans la mesure où le coût d’une 
construction neuve est souvent plus élevé que celui d’une rénovation. 

o S’agissant de l’implantation finale de la caserne, il est à regretter que le changement, à l’origine 
des travaux d’extension des réseaux et du coût supplémentaire évoqué, ait été décidé sous la 
pression des habitants du quartier. 
 

 

5. Questions diverses : 

5.1. Coût des énergies et mesure activée 
En 2023, la facture d’électricité qu’aura à supporter la Communauté de communes Bastides et Vallons du 
Gers, tous sites confondus, va augmenter de 47 %. 
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o Coût des dépenses d’électricité en 2022 et estimatif 2023 : 

 2021  
(réalisé au 31/12) 

2022 
(réalisé au 31/12) 

2023 
Estimatif sur la base d’une 
augmentation annoncée de 
47 % (éligibilité aux 
différents dispositifs d’aide 
n’étant pas certaine) 

Electricité CCBVG 61 700.12€ TTC 95 852.63€ TTC 150 100€ TTC 

DONT :    

Piscine Marciac 9 734.74€ TTC 10 873.98€ TTC  

Piscine Plaisance 5 015€ TTC 6 936.29€ TTC  

Pôle administratif 14 138.29€ TTC 17 421.39€ TTC  

 

 2021  
(réalisé au 31/12) 

2022 
(réalisé au 31/12) 

2023 
Estimatif sur la base d’une 
augmentation annoncée de 
47 % (éligibilité aux 
différents dispositifs d’aide 
n’étant pas certaine) 

Electricité SPAC 34 997.49€ HT 50 944.88€ HT 75 000€ HT 

DONT :    

STEP Marciac (ch 
ronde) 

2 193.30€ HT 4 381.77€ HT  

STEP Marciac 
(Peyroulet) 

8 242.12€ HT 17 003.58€ HT  

STEP Plaisance 12 129.77€ HT 20 698.12€ HT  

 
Les chiffres sont présentés en hors taxe, le budget SPAC  étant assujetti à la TVA. 
 

o L’amortisseur électricité (décret n° 2022-1774 du 31 décembre 2022) prend effet à compter du 1er 
janvier 2023, jusqu’au 31 décembre 2023. Ce nouveau dispositif s’ajoute aux mesures déjà mises 
en œuvre pour accompagner les entreprises et les collectivités locales face aux hausses des prix de 
l’électricité. 
Ce dispositif s’applique aux consommateurs ayant un contrat professionnel, qui ne sont pas déjà 
éligibles aux boucliers tarifaires, avec des conditions de taille dans le cas des entreprises. 
Concrètement, l’État prend en charge une partie de la facture d’électricité dès lors que le prix 
souscrit dépasse un certain niveau de prix. 
Pour la Communauté de communes, les abonnements concernés sont ceux de : 

▪ la station d’épuration de Plaisance (budget SPAC) 
▪ la station d’épuration de Marciac (budget SPAC) 
▪ la piscine intercommunale de Plaisance (budget principal) 
▪ la piscine intercommunale de Marciac (budget principal) 
▪ pôle administratif (budget principal) 
▪ café zik (budget principal – reprise de l’abonnement au départ de Terra Alter) 

o L’amortisseur ne s’applique qu’à la part variable énergie, exprimée sur les contrats en €/MWh ou 
en €/kWh, c’est à dire au prix hors abonnement, hors coût d’acheminement, hors coût de réseau 
(TURPE) et hors taxes. Appliqué directement par les fournisseurs d’énergie, l’amortisseur électricité 
est une réduction de prix qui se traduira dans la facture d’électricité des consommateurs dès janvier 
prochain. 

o Concrètement l’État va prendre en charge, sur 50 % des volumes d’électricité consommé, l’écart 
entre le prix de l’énergie du contrat et 180 €/MWh (soit 0,18 €/kWh). 
L’État va donc intervenir directement sur la brique de facture d’électricité qui augmente aujourd’hui 
avec les prix de marchés de gros, et va donc payer une partie de la facture d’électricité. 

o Cette aide est plafonnée. Il existe un plafond en montant annuel total et un plafond prix unitaire. 
▪ Concernant le plafond en montant annuel : L’aide perçue au titre de l’amortisseur 

électricité ne peut excéder 2 M€ au titre de l’année 2023 pour tous les consommateurs, 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=XI7O6urKzvF_s4YwiJA7wH-9gRX-cMgK-3DaXqN0q4o=


9 

 

exception faite des collectivités territoriales et de leurs groupements. Pour ces derniers, il 
n’y a pas de plafond. 

▪ Concernant le plafond en prix unitaire : sur les 50 % de volume d’électricité couvert par 
l’amortisseur, le mondant d’amortisseur versé ne pourra pas excéder 320 €/MWh (soit 0,32 
€/kWh), d’aide plafond. Concrètement cela veut dire que le montant d’amortisseur versé 
devient constant quand le prix de l’électricité moyen excède un plafond de 500 €/MWh (0,5 
€/kWh). Le montant unitaire d’aide, qui sera proportionnel aux volumes totaux d’électricité 
consommés, sera donc égal au minimum entre 0,5 * (coût moyen de l’énergie dans le 
contrat – 180 €/MWh soit 0,18 €/kWh) et 160 €/MWh (soit 0,16 €/kWh). 

 
S’agissant des économies potentielles en matière d’électricité, sachant que l’amortisseur 
s’applique sur les abonnements souscrits à partir de 36 kva, la simulation réalisée permet 
d’envisager une économie potentielle de l’ordre de 18 896 €, sur la base des consommations 
constatées en 2022 et du prix de l’énergie à 341€/MWh TTC 

 
5.2. Mouvements de grève nationale  

o Le 19 janvier 2023, compte tenu du nombre important d’agents communautaires en grève, il n’a 
pas été possible d’organiser un service minimum. Les trois sites scolaires du territoire ont été 
impactés. Les enseignants, dans leur grande majorité, ont répondu à l’appel à la grève. 

▪ A Marciac, l’école maternelle était fermée. L’école élémentaire était ouverte. 
▪ A Beaumarchés, l’école primaire était fermée. 
▪ A Plaisance, l’école primaire était fermée ; seule la classe d’occitan a eu lieu l’après-midi. 

o Le 31 janvier 2023, le nombre d’agents communautaires grévistes a diminué : 
▪ rendant possible l’accueil sur les temps périscolaires, pause déjeuner comprise, selon les 

horaires et les modalités habituels, à Plaisance (3 enseignants grévistes) et à Beaumarchés 
(1 enseignant gréviste). 

▪ à Marciac, il a fallu compléter l’équipe en mobilisant un agent de Plaisance et deux agents 
administratifs : l’accueil à l’école élémentaire pendant les temps périscolaires est possible 
(y compris la pause déjeuner) mais l’accueil se termine à 17 h 30 au lieu de 18 h 15 ; l’accueil 
à l’école maternelle est impossible, l’équipe entière des agents communautaires et l’équipe 
des enseignantes dans sa totalité sont en grève. 
 

5.3. Gers numérique : premier contact 
En novembre 2022, le Conseil communautaire a décidé d’adhérer au socle optionnel du Pôle usages, mis 
en place par le syndicat mixte Gers numérique. 
 
Dans ce cadre, une première rencontre a eu lieu le 13 janvier 2023 entre : 
o Monsieur Cotonat, élu communautaire, Président de la Commission thématique Urbanisme-

développement numérique, 
o Madame Ducousso, Directrice générale des services, 
o Monsieur Joséphine, Responsable du Service du patrimoine, 
o Monsieur Alexandre Bortoli, Responsable du Pôle usages de Gers numérique. 

 
A noter : 
o A ce jour, le pôle usages de Gers numérique compte 2,5 ETP, soit 2 agents à temps complet et un 

étudiant en alternance ; 
o Toutes les prestations ne sont pas encore accessibles 
 

 Prestations accessibles Prestations à venir 

SIG  Assistance à l’adressage  

Exploitations et protection du Si 
 

Audits et préconisations 
Assistance informatique 
Protection du poste de 
travail et des emails 

Centre de cybersécurité 
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Mutualisation Sauvegarde externalisée Partage et collaboration 
Gestion administrative des sites 
internet 
Hébergement cosoluce 
Hébergement site internet 

Relation avec les citoyens Application mobile 
 

Budget participatif 
Réseau d’entraide 

Dématérialisation  Gestion du courrier postal 
Convocations et signature 
électronique 
Démarches en ligne 

Médiation numérique Conseillers numériques Formations MS Office 365 

o L’adhésion de la CC Bastides et Vallons du Gers ayant été validée après le vote du budget 
supplémentaire de Gers Numérique, il n’y aura pas de paiement pour 2022. 

o Le Pôle usages ne concerne, à ce jour, que les communes et les communautés de communes du 
Gers. Les CIAS ne sont pas aujourd’hui visés par la démarche de Gers numérique. 

o Une rencontre technique est prévue le 31 janvier 2023, entre Monsieur Joséphine, Monsieur Bortoli 
et Monsieur Bourgeon -technicien du Pôle usages, afin de réaliser, au niveau du système 
informatique de la communauté de communes, un inventaire de l’existant (matériel, logiciel, 
usages, …). 
L’objectif est : 

▪ de définir le périmètre de support informatique qui pourrait être confié à Gers Numérique, 
et alléger le coût de la prestation de ID&S Bigorre Bureau. 

▪ d’identifier la possibilité de faire quelques actions techniques : découverte réseau, tests 
Wifi, cartographie des équipements, … 

o Une présentation du Pôle usages, avec l’intervention de Monsieur Bortoli en conseil 
communautaire ou en conférence des maires, est à organiser, au printemps.  

 
5.4. Le contrôle en cours de la Chambre régionale des comptes 

Monsieur Guilhaumon indique que depuis le 16 décembre 2022, la Communauté de communes Bastides et 
Vallons du Gers fait l’objet d’un contrôle de la Cours des Comptes pour la période 2018-2022, articulée en 
deux temps : 

o De 2018 à juin 2020, sous la présidence de Monsieur Cormier ; 
o De juillet 2020 à ce jour, sous la présidence de Monsieur Guilhaumon. 

 
Les thèmes abordés : 

1. Qualité et régularité de la gestion  
2. Coopération territoriale et relation avec JIM 
3. Compétences de l’EPCI et modalités d’exercice 

 
5.5. Annonce du départ de Nina Verbanaz 

A l’issue de son congés parental, prévu le 3 mars 2023, Nina Verbanaz ne réintégrera pas son poste au sein 
des services de la Communauté de communes. Elle est recrutée, par voie de mutation, dans les services 
municipaux d’Auch à compter du 3 mars 2023. 
 
Monsieur Guilhaumon précise que Madame Verbanaz ne sera pas forcément remplacée par un agent de 
catégorie A. 
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5.6. Recouvrement  

Monsieur Duport indique que, conformément à ce qui a été évoqué en conseil d’exploitation SPAC / SPANC 
et en commission des Finances, il a adressé aux maires des communes membres de l’EPCI la liste de leurs 
administrés pour lesquels une créance était constatée dans les comptes de la communauté de communes. 
 
L’objectif n’est pas de demandé aux maires de solliciter les personnes pour procéder au recouvrement des 
sommes dues mais d’obtenir d’eux des informations pouvant servir à dynamiser les démarches à la main du 
service de gestion comptable de Mirande. 
Un bilan de cette procédure sera fait en milieu d’année. De même, le conseiller aux décideurs locaux et la 
responsable du SGC seront sollicités, à nouveau, pour concrétiser la rédaction de la convention évoquée 
depuis plusieurs mois. 
 

La séance est levée à 19 h 40. 
 
 

Le Secrétaire de séance, Le Président, 
Sylvie Theye Jean-Louis Guilhaumon 
 











































































































 

 

Compte-rendu du  

Bureau communautaire du 12 décembre 2023 à 18 h à Marciac 
Salle de réunion de la communauté de communes Bastides et Vallons du Gers 

(articles L.2121.25 et R.2121-11 du CGCT) 

Le Bureau communautaire de la Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers, convoqué le 6 décembre 
2023, s’est réuni sous la présidence de Jean-Louis Guilhaumon, Président de la Communauté de communes. 

Membres présents : Jean-Louis Guilhaumon, Président ; Dominique Dumont, 1ère Vice-présidente en charge de 
l’Education ; Hélène De Resseguier, 3ème Vice-présidente en charge du Tourisme ; Sylvie Theye, 5ème Vice-présidente 
en charge de l’économique et du développement ; Alain Payssé, 6ème Vice-président en charge des Solidarités 

Membres excusés : Gérard Castet, 2ème Vice-président en charge de la Petite Enfance ; Romain Duport, 4ème Vice-
président en charge des Finances 

Nombre de membres en exercice : 7 

Nombre de membres présents : 5 (5 voix) 

Secrétaire de séance : Sylvie Theye, 5ème Vice-présidente en charge de l’économique et du développement 

Monsieur Guilhaumon ouvre la séance à 18 h 10 en remerciant de leur présence les participants. Après la désignation 
du secrétaire de séance, il rappelle les points inscrits l’ordre du jour et engage les débats en informant les membres 
du Bureau que la communauté de communes devrait connaitre une fin d’exercice budgétaire moins délicat que 
prévu. En effet, la dotation supplémentaire, de l’ordre de 150 000 €, dont a bénéficié l’EPCI est de nature à atténuer 
les effets d’une situation financière toujours contrainte.  

Pour autant, cette embellie ne doit pas faire oublier les difficultés à venir.  

L’année 2024 sera une période difficile pour la communauté de communes, au regard des charges d’emprunt dont 
elle avait conscience mais également des charges supplémentaires auxquelles elle devra faire face. 

 
1. Compte-rendu de la séance du Bureau communautaire du 12 septembre 2023 

 
Les membres du Bureau communautaire approuvent à l’unanimité le compte-rendu de la séance du 12 
septembre 2023, transmis en amont. 

2. Mise à disposition d’agents au bénéfice d’associations et de collectivités 
 

La Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers contribue au fonctionnement de certaines 
associations ou d’autres collectivités par la mise à disposition d’agents communautaires.  

Ordre du jour : 
 

Désignation du secrétaire de séance 
 
1. Compte-rendu de la séance du Bureau communautaire du 12 septembre 2023 
2. Mise à disposition d’agents au bénéfice d’associations et de collectivités 
3. La prime Pouvoir d’achat : information et concertation 
4. Budget « Ressources humaines » 2024 : éléments d’information 

4.1. En 2024, les dépenses « imposées » 
4.2. En 2024, les décisions de l’EPCI ayant un impact financier  

5. Questions diverses 
5.1. Les nouvelles mesures sur la retraite 
5.2. Gers Alliance Abattoir Auch : la Communauté de communes sollicitée 
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Ces mises à disposition s’inscrivent dans le cadre de partenariats permettant la réalisation de missions relevant 
de la compétence de l’EPCI : animation d’accueil de loisirs, production de repas à destination des élèves des 
écoles primaires du territoire… 

Ces mises à disposition ne sont possibles qu’après avis favorable des membres du Bureau communautaire et 
accord des agents concernés. 

Les membres du Bureau s’accordent sur le fait que ces mises à disposition doivent avant tout être autorisée en 
lien avec les compétences de l’EPCI. Toute mise à disposition qui ne rentrerait pas dans ce cadre devra être 
reconsidérée, voire à terme ne plus être autorisée. 

Parallèlement à la mise à disposition d’agents, Monsieur Guilhaumon rappelle que les mises à disposition 
concernent également les locaux : 

- communautaires, au bénéfice de communes ou d’associations du territoire, 

- communaux, au bénéfice de l’EPCI. 

Il en est ainsi pour les vestiaires de l’immeuble Vivés et pour la bâtiment du « petit Clae » à Plaisance ; locaux 
qui appartiennent à la commune. Monsieur Guilhaumon indique que la communauté de communes a indiqué 
à la commune de Plaisance son souhait de ne plus utiliser les vestiaires de Vivés à compter du 1er janvier 2024. 
La Commune de Plaisance doit procéder à la modification de la convention de mise à disposition dans ce sens. 
Il pourrait en être de même pour les locaux du « petit Clae », dans le courant de l’année 2024.  

Ainsi, le Président expose, 

Vu la délibération n°20200710 du 10 juillet 2020 du Conseil communautaire portant délégation de compétences 
au Bureau communautaire de la communauté de communes Bastides et Vallons du Gers, notamment le point 
« 5.2. Approuver les conventions de mises à disposition de personnel entre collectivités. », 

Considérant que la Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers a été sollicitée par le CIAS Marciac 
Plaisance du Gers afin de mettre à disposition à compter du 1er janvier 2024 des fonctionnaires pour une durée 
de 3 ans, 

Considérant que la communauté de communes Bastides et Vallons du Gers a été sollicitée par la commune de 
Troncens afin de mettre à disposition à compter du 1er janvier 2024 un fonctionnaire pour une durée de 3 ans,  

Considérant que la communauté de communes Bastides et Vallons du Gers a été sollicitée par le Conseil 
Départemental du Gers afin de mettre à disposition à compter du 1er janvier 2024 des fonctionnaires pour une 
durée de 3 ans,  

Considérant que la communauté de communes Bastides et Vallons du Gers a été sollicitée par l’association « les 
Farfalous » afin de mettre à disposition à compter du 1er janvier 2024 des fonctionnaires pour une durée d’un 
an,  

 

Structure 
d’accueil 

Grade Nombre 
d’heures 

Début Fin mission 

CIAS Marciac 
Plaisance 

Attaché 1 heure 
hebdomadaire 

01/01/2024 31/12/2026 Direction du CIAS 
Marciac Plaisance 

CIAS Marciac 
Plaisance 

Rédacteur 
principal 2ème 
classe 

2 heures 
hebdomadaires 

01/01/2024 31/12/2026 Responsable  des 
ressources humaines 
du CIAS 

CIAS Marciac 
Plaisance 

Adjoint 
administratif 
principal de 
1ere classe 

5 heures 
hebdomadaires 

01/01/2024 31/12/2026 Assistante des 
ressources humaines 

CIAS Marciac 
Plaisance 

Adjoint 
administratif 
principal de 
2ème classe 

5 heures 
hebdomadaires 

01/01/2024 31/12/2026 Gestion de la régie du 
CIAS 

Commune de 
Troncens 

Agent 
d’animation 

2 heures 
hebdomadaires 

01/01/2024 31/12/2026 Entretien des 
bâtiments 
communaux 
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Conseil 
Départemental 
du Gers 

Adjoint 
technique 
principal de 
2ème classe 

25,50 heures 
hebdomadaires 

01/01/2024 31/12/2026  Restauration scolaire 
au collège 

Conseil 
Départemental 
du Gers 

Adjoint 
technique  

29,50 heures 
hebdomadaires 

01/01/2024 31/12/2026  Restauration scolaire 
au collège 

Association 
« les 
Farfalous » 

Adjoint 
technique 
principal de 
2ème classe 

 530 heures 
annuelles 

01/01/2024 31/12/2024  Animation 

Association 
« les 
Farfalous » 

Adjoint 
technique 
principal de 
2ème classe 

 505 heures 
annuelles 

01/01/2024 31/12/2024  Animation 

Association 
« les 
Farfalous » 

Adjoint 
d’animation 

 658 heures 
annuelles 

01/01/2024 31/12/2024  Animation 

Association 
« les 
Farfalous » 

Agent de 
maîtrise 

235 heures 
annuelles 

01/01/2024 31/12/2024 Agent de maintenance 
des bâtiments 

Considérant que les dispositions de l’article 61 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée qui permet à un 
fonctionnaire, avec son accord, d’être mis à disposition pour effectuer tout ou partie de son service dans d’autres 
collectivités ou établissement que le sien, sur un emploi permanent à temps non complet. 

 
Après en avoir délibéré, les membres du Bureau Communautaire décident à l’unanimité : 

- d’accepter la mise à disposition des  fonctionnaires comme proposé ci-dessus. 

- d’autoriser le Président à signer la convention de mise à disposition des  fonctionnaires avec le CIAS 
Marciac-Plaisance, la commune de Troncens, le Conseil Départemental du Gers et l’association « les 
Farfalous ». 

3. La prime Pouvoir d’achat : information et concertation 
 

La prime « pouvoir d’achat » a été consacrée dans les fonctions publiques d’Etat et hospitalière par le décret n° 
2023-702 du 31 juillet 2023. 

La mise en œuvre de la prime de pouvoir d’achat dans la fonction publique territoriale s’est traduite par un 
décret propre à celle-ci, à savoir le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 publié au Journal officiel le 1er 
novembre 2023. 

Ce qu’il faut retenir : 

Généralités : 

- La prime « pouvoir d’achat » est un dispositif exceptionnel créé pour soutenir le pouvoir d’achat des agents 
publics qui perçoivent une rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 39 000 € au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. (soit 3 250 euros bruts par mois en moyenne sur cette période). 

- Le versement de la prime « pouvoir d’achat » n’est pas obligatoire dans la fonction publique territoriale. Sa 
mise en œuvre est conditionnée à une délibération des collectivités locales. 

- Les collectivités qui souhaitent mettre en œuvre cette prime doivent présenter, au préalable, la délibération 
afférente au Comité social territorial. 

- La prime « pouvoir d’achat » n’entre pas dans le champ des primes et indemnités défiscalisées et 
désocialisées. Elle est soumise aux cotisations et aux contributions de sécurité sociale ainsi qu’à l’impôt sur 
le revenu. 
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Les agents éligibles (notamment) : 

Les agents qui relèvent de la fonction publique territoriale, à savoir : 

- Les fonctionnaires stagiaires et titulaires quel que soit leur cadre d’emplois ; 
- Les agents contractuels de droit public quel que soit le type de contrat ; 
- Les élèves du centre national de la fonction publique territoriale ; 
- Les assistants maternels et assistants familiaux employés par les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics. 

Les agents non éligibles : 

- Les agents contractuels de droit privé employés par des collectivités territoriales, leurs établissements 
publics et des groupements d’intérêt public ; 

- Les vacataires ; 
- Les apprentis ; 
- Les stagiaires gratifiés ; 
- Les lycéens de la défense ; 
- Les volontaires du service civique ; 
- Les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur ; 
- Les collaborateurs occasionnels du service public. 

Les conditions d’éligibilité : 

Les conditions suivantes sont cumulatives : 

- Avoir été nommé ou recruté par un employeur public à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023 ; 
- Etre employé et rémunéré par un employeur public au 30 juin 2023 ; 
- Avoir reçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 € au titre de la période courant du 1er juillet 

2022 au 30 juin 2023. 
- Etre employé et rémunéré au 30 juin 2023 ; même si après le 30 juin 2023 l’agent éligible a changé 

d’employeur.  
(Sont exclus les agents en disponibilité ou en congé parental à cette même date ; positions n’ouvrant pas 
droit à rémunération) 

La rémunération prise en compte : 

Est prise en compte la rémunération entrant dans l’assiette de la contribution sociale généralisée (CSG) au titre 
de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. Cette rémunération inclut notamment le traitement indiciaire 
brut, l’indemnité de résidence, le supplément familial de traitement et les différentes primes et indemnités. 

Sont exclues de cette rémunération : 

- L’indemnité versée au titre de la garantie individuelle du pouvoir d’achat ; 
- La rémunération perçue au titre des heures supplémentaires effectuées et du temps additionnel de travail, 

dans la limite du plafond d’exonération. 

A noter : 

- Les éléments de rémunération qui ne sont pas assujettis à la CSG (exemples : prise en charge partielle des 
frais de transports domicile-travail ou du forfait mobilités durables) n’entrent pas dans l’assiette de la 
rémunération prise en compte. 

- Les sommes versées au titre d’une activité accessoires sont prises en compte si elles sont versées par 
l’employeur de l’activité principale de l’agent (exemples : sommes versées en qualité de juré dans un jury de 
concours ou pour une intervention en tant que formateur). 

- La rémunération d’un agent qui a été soumise à des retenues (au titre du jour de carence ou pour service 
non fait par exemple) n’est pas reconstituée pour correspondre à une année pleine. La rémunération des 
agents placés notamment en congé de longue maladie ou de longue durée n’est pas reconstituée sur la base 
du plein traitement. 

Le montant de la prime de pouvoir d’achat : 

Aucune disposition du décret du 31 octobre 2023 n’a pour objet ou pour effet de permettre aux organes 
délibérants de définir des critères d’attribution de la prime de pouvoir d’achat autres que ceux qu’ils prévoient.  
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De même, le décret du 31 octobre 2023 ne comporte aucune disposition permettant aux organes délibérants 
de moduler le montant de la prime de pouvoir d’achat selon des critères qu’ils auraient choisis comme, par 
exemple, la manière de servir. 

En application du I de l’article 5 du décret, l’organe délibérant détermine, pour chaque niveau de rémunération 
prévu par le barème, le montant de la prime de pouvoir d’achat dans la limite des montants plafonds définis 
par ce même barème.  

Le montant de la prime est par conséquent fixée uniquement selon le niveau de rémunération, correspondant 
à la rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, au sein duquel 
se situent les agents éligibles. 

Conformément au II de l’article 5 du même décret, le montant de la prime déterminé dans ce cadre ne peut 
être réduit qu’à proportion de la quotité de travail et de la durée de l’emploi sur la période courant du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023 des bénéficiaires. 

Le versement de la prime : 

Les employeurs territoriaux disposent de la possibilité de verser la prime de pouvoir d’achat en une ou plusieurs 
fractions. 

Cette possibilité permet aux employeurs de procéder au versement de cette prime sur les années 2023 et 2024 ; 
en limitant toutefois le nombre de fractions afin de préserver le caractère exceptionnel de la prime « pouvoir 
d’achat ».  

Les employeurs territoriaux qui décideraient d’instituer cette prime ont jusqu’au 30 juin 2024 pour la verser. 
Les organes délibérants peuvent également, jusqu’au 21 janvier 2024, apporter à leur budget 2023 les 
modifications permettant d’ajuster les crédits de la section de fonctionnement pour régler les dépenses 
engagées avant le 31 décembre 2023 au titre, par exemple, de la prime « pouvoir d’achat ». Les mandatements 
des dépenses découlant de ces modifications du budget 2023 interviennent au plus tard le 31 janvier 2024. 
Cette période supplémentaire offre aux employeurs territoriaux la possibilité d’instituer au titre de l’exercice 
2023 la prime « pouvoir d’achat » par une délibération adoptée avant le 31 décembre 2023. La dépense 
enregistrée sur le budget 2023 peut être versée en janvier 2024. 

Sur la base de ces éléments, il sera proposé aux membres du Bureau communautaire d’émettre leur avis sur la 
mise en place de la prime « pouvoir d’achat » ; sachant que les membres du CST se réuniront le 14 décembre 
2023 pour évoquer également cette question (une concertation sur la question de la prime « pouvoir d’achat » 
leur sera proposée). 

A noter : 

Barème de la prime pour les agents de l’Etat 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er 
juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant de la prime 
« pouvoir d’achat » 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 €  700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

Situation de la communauté de communes et du CIAS  

Structure 
Communauté de 

communes 
CIAS Marciac-

Plaisance 

Nombre d’agents éligibles 70 23 

Nombre d’ETP éligibles 61,01 16,18 

Coût de la prime « pouvoir d’achat » simulation 1 
(montant de prime base Etat entre 300 € et 800 €) 

43 263,51 € 12 647,43 € 

Coût de la prime « pouvoir d’achat » simulation 2 
(montant de prime entre 150 € et 400 €) 

21 631,76 € 6 323,71 € 



6 

 

Coût de la prime « pouvoir d’achat » simulation 3 
(montant de prime entre 100 € et 266,67 €) 

14 421,17 € 4 215,81 € 

Coût de la prime « pouvoir d’achat » simulation 4 
(montant de prime entre 75 € et 200 €) 

10 815,88 € 3 161,86 € 

Les membres du Bureau valident les propositions formulées en séance, à savoir : 

- Etudier la possibilité du versement de cette prime dans le cadre de la préparation budgétaire 2024, sachant 
que l’exercice sera d’autant plus difficile que l’EPCI connaît toujours une situation financière contrainte ; 

- Proposer que la simulation qui pourrait être soumise à l’avis des membres du CST et validée par les organes 

délibérants soit la même pour les agents de l’EPCI et ceux du CIAS pour ne pas créer d’iniquité de traitement. 

La simulation adoptée doit être la même pour les deux structures ; sachant que le budget du CIAS est encore 

plus contraint que celui de la Communauté de communes. 

- Revenir vers le CST au cours du 1er trimestre 2024 et avant le vote du budget pour formuler des propositions. 

4. Budget « Ressources humaines » 2024 : éléments d’information 
 

Les travaux de préparation budgétaire sont engagés pour l’année 2024.  

Alors que les élus communautaires auront à se prononcer sur les propositions budgétaires 2024, en 
commissions thématiques puis en conseil communautaire, il a paru nécessaire d’informer les membres du 
Bureau communautaire des éléments qui seront à prendre en compte pour l’élaboration du budget 
« Ressources humaines ». Indépendamment des évolutions statutaires, certains éléments s’imposent à l’EPCI ; 
d’autres seront conditionnés à la décision des élus. 

4.1 En 2024, les dépenses « imposées » 

4.1.1 + 5 points d’indice pour chaque agent à compter de janvier 2024 

Le décret du 28 juin 2023 prévoit qu’à partir de janvier 2024, l’ensemble des agents publics (titulaires et 
contractuels) bénéficieront d’une revalorisation de 5 points d’indice. 

A noter : 

- coût estimatif pour la Communauté de communes : 30 000 € charges patronales comprises  

- Pour rappel, le décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 acte une hausse de 1,5 % du point d’indice au 

1er juillet 2023. Cette hausse s’applique à l’ensemble des agents publics et porte la valeur du point 

d’indice à 4,92278333 € contre 4,85 € auparavant. Cette mesure sera effective pour la première fois en 

année pleine en 2024. 

Afin de procéder à la revalorisation des bas salaires (jusqu’à 9 points d’indice supplémentaires en juillet 

2023), ce même décret fixe les modalités d’application de la refonte des grilles indiciaires annoncé par 

le gouvernement en juin 2023. 

À compter du 1er juillet 2023 les indices majorés des grilles indiciaires des catégories C et B 

correspondants aux indices bruts 367 à 396 ont été réévalués. Initialement orientée vers les grilles C1 et 

B1, cette mesure a un impact plus large compte tenu de la nouvelle correspondance entre indices bruts 

et indices majorés. 

 

4.1.2 Evolution des cotisations patronales et notamment de la CNRACL 

Une augmentation de la part patronale de la cotisation CNRACL pourrait intervenir en 2024. Cette 
disposition, annoncée par le gouvernement dès janvier 2023, a fait l’objet d’une information ministérielle 
le 27 juillet 2023 qui précisait que le taux de la cotisation sera réévalué d’un point. La part patronale sera 
alors de 31,65 % en 2024. 

Les décrets mettant en œuvre cette mesure sont toujours attendus. Le gouvernement s’est engagé à 
compenser l’impact de la revalorisation de la cotisation CNRACL. 

Cette compensation pourrait « passer par une augmentation, en loi de finances, de la dotation globale de 
fonctionnement versée aux collectivités territoriales, ainsi que des crédits versés aux hôpitaux dans le cadre 
de la loi de financement sociale ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047749211
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047749211
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A noter :  

Les taux de cotisations patronales qui peuvent évoluer au 1er janvier 2024 : 

- Accident de travail 

- Centre de gestion 

- Taxe transport 

 

4.1.3 Promotions internes : vers un assouplissement des quotas à partir de janvier 2024 

Le gouvernement a fait savoir, par la voix du ministre de la Transformation de la Fonction Publique, que les 
règles d’ouverture des promotions internes allaient être assouplies. Cette mesure deviendra effective au 
1er janvier 2024 et aura pour objectif de dynamiser les parcours de carrière des agents et de permettre aux 
employeurs publics d’offrir davantage de perspectives d’évolution professionnelle. 

A noter :  

Pour rappel, « le nombre de fonctionnaires susceptibles de bénéficier d’une inscription sur la liste d’aptitude 
au titre de la Promotion interne est déterminé grâce à une règle de quotas fixée par le statut particulier des 
cadres d’emplois considérés, appliquée au nombre de recrutements de fonctionnaires intervenus dans ces 
mêmes cadres d’emplois (concours, mutation, détachement, intégration directe). » 
Aujourd’hui plusieurs règles s’appliquent pour déterminer le nombre de promotions internes possibles : 

- Une promotion interne au sein d’un cadre d’emplois est ouverte dès lors que 3 recrutements de 
fonctionnaires ont été effectués sur ce même cadre depuis la publication de la dernière liste d’aptitude. 

- Une clause de sauvegarde fixe un nombre de promotions possibles au sein d’un cadre d’emplois en 
appliquant le quota prévu (1/3) à 5 % des effectifs du cadre d’emplois considéré (nbr d’agents x 5 % x 
1/3) 

- Une promotion peut être sollicitée si le quota de promotion au sein d’un grade n’a pas été atteint sur 
une période de 4 ans 

Le projet de décret prévoit ainsi de diminuer le quota à une promotion pour deux recrutements et de faire 
passer le taux de fonctionnaire à prendre en compte dans le calcul de la clause de sauvegarde à 8 %. 

La prise en compte des recrutements de contractuels sur emploi permanent dans le calcul du nombre de 
promotions ouvertes n’est en revanche pas d’actualité.  

Le gouvernement estime qu’avec cette mesure, le taux de promotion serait accru de 50 %. 

4.1.4 Augmentation du SMIC en 2024 

L’indice des prix à la consommation se stabilisant, l’augmentation du SMIC au 1er janvier 2024 pourrait être 
faible voire inexistante. 

Une éventuelle augmentation du SMIC impacterait les salaires des contrats de droit privé (apprentis et 
contrats aidés) mais aussi les profils à statut particulier (assistants maternels et assistants familiaux).  

A noter :  

Compte tenu des dernières revalorisations d’indice majoré en 2023 et des « + 5 points » au 1er janvier 2024, 
il faudrait une augmentation de +3,1 % du SMIC pour que les fonctionnaires et contractuels de droit public 
voient leur rémunération de base en-dessous du SMIC, ce qui semble peu probable. 

Malgré ces perspectives, il est proposé d’intégrer dans la maquette budgétaire RH 2024, deux 
augmentations du SMIC : une en janvier, l’autre en juillet. 

- coût estimatif pour la Communauté de communes : en cours d’évaluation 

 

4.1.5 La Garantie du Pouvoir d’Achat (GIPA) reconduite en 2023 

Le décret n°2023-775 du 11 août 2023 reconduit la GIPA au titre de l’année 2023. La Garantie Individuelle 
du Pouvoir d’Achat permet d’apporter un complément de rémunération aux agents dont la rémunération 
n’a pas évolué à la même cadence que l’indice des prix à la consommation en cumul sur une période de 4 
ans. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000047966291/2023-08-14/
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La période de référence du calcul est du 31 décembre 2018 au 31 décembre 2022, période pendant laquelle 
la valeur du point a augmenté de 3,5 % et des revalorisations d’indice majoré ont eu lieu. 

Toutefois, le taux d’inflation retenu est de +8,19 % (arrêté du 11 août 2023). 

A noter : 

- coût estimatif pour la Communauté de communes : en cours d’évaluation 

A noter : les évolutions qui ne concerneront pas la Communauté de communes 

- Prise en charge des abonnements transport revue à la hausse 

Selon le décret n°2023-812 du 21 août 2023, afin de contrer la hausse des coûts liés au transport et 
favoriser les déplacements en transports collectifs, le taux de prise en charge minimum des 
abonnements transport passe  de 50 à 75 % au 1er septembre 2023. Cette prise en charge reste 
cumulable avec le forfait mobilité durable. L’effet report en 2024 sera de 8 mois. 

- Augmentation de l'indemnité forfaitaire du CET 

L’indemnité forfaitaire liée à la monétisation des comptes épargne temps connaîtra bientôt 
une augmentation de 10 % et se décomposera comme suit : 

• Agent de catégorie A : de 135 € brut à 150 € 
• Agent de catégorie B : de 90 € brut à 100 € 
• Agent de catégorie C : de 75 € brut à 83 € 

Le décret est attendu en fin d’année 2023. Il impactera les consommations 2023 et les budgets 2024. 

 
4.1.6 Le recrutement d’un agent social supplémentaire au sein de l’équipe du PPE 

Pour répondre aux contraintes de la PMI et si elles sont confirmées, il conviendrait de prévoir le recrutement 
d’un agent social supplémentaire. 

A noter : 

Dès la création du nouveau multi-accueil à Plaisance, les services de la PMI ont insisté sur la nécessité que, 
pour porter l’agrément à 14 places, le temps administratif de la Responsable du Pôle « Petite Enfance » soit 
réparti entre les trois Educateurs Jeunes Enfants du services. 

- Myriam Galin, la responsable du Pôle ; 

- Alicia Janneton, EJE à Marciac ; 

- Fabrice Despaux, EJE à Plaisance. 

Tant que le multi-accueil était dans les modulaires, cette demande ne s’appliquait pas. L’EPCI devra y 
répondre dès l’instant où le service sera installé dans l’immeuble Lagnoux et où l’agrément de 14 places 
pourra être effectif. 

Depuis, lors d’une récente visite, les agents du service de PMI ont relevé que sur les temps de repas il 
convenait que l’équipe d’encadrement des enfants soit composée de quatre agents au lieu des trois actuels. 
Les interlocuteurs de la PMI ont mis en avant le fait que, pendant le temps de préparation des repas, un des 
agents, accaparé par cette tâche, n’était plus en surveillance des enfants.   

Ces demandes ont abouti à un travail de refonte des plannings des agents en poste. Le résultat de ce travail 
met en évidence l’impossibilité pour les agents en poste « d’absorber » les besoins supplémentaires 
imposés par la PMI ; d’où la nécessité de recruter un agent supplémentaire, à temps plein. 

- coût estimatif pour la Communauté de communes : 36 123 € 

 

4.2 En 2024, les décisions de l’EPCI ayant un impact financier  

4.2.1 Les avancements de grade et les avancements d’échelon 

L’EPCI devra se prononcer sur les avancements de grade et d’échelon dont pourraient bénéficier une partie 
des agents. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047964947
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047986718
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A noter : 

- AVANCEMENT DE GRADE - coût estimatif pour la Communauté de communes : 9 788,75 € 

- AVANCEMENT D’ECHELON – coût estimatif pour la Communauté de communes : évaluation en cours 

 

4.2.2 La prise en charge d’une formation BPJEPS à l’échéance 2025 

La responsable de l’accueil de loisirs de Marciac a demandé sa mise en disponibilité pour convenance 
personnelle, pour une durée d’un an. 

Dans ce cadre, il convient de procéder à son remplacement qui, s’il ne peut pas être assuré par un agent 
titulaire du BPJEPS, donnera lieu à : 

- La prise en charge de la formation de l’agent remplaçant,  

A noter : 

La formation BPJEPS est un diplôme professionnel qui permet d'encadrer des activités sportives et de 
loisirs. Elle est proposée dans différentes spécialités (sport, animation, tourisme, etc.) avec des 
mentions spécifiques, comme l'APT (Activités pour Tous) ou la musculation. La durée de la formation 
varie généralement entre 12 et 24 mois, selon la spécialité et le mode d'apprentissage choisi.  
En formation initiale, la durée minimale en centre de formation est de 600 heures. 
Les prérequis pour votre inscription sont l'obtention d'un diplôme de secourisme et la réussite à des 
tests d'entrée. Une fois diplômé, les débouchés professionnels sont variés : éducateur sportif, 
animateur, responsable de structure, etc. 
Le coût de la formation varie entre 6 000 € et 9 000 €. 

- Le remplacement de cet agent, le temps de sa formation  

(1 an, soit un coût supplémentaire de : 33 000 €). 

5. Questions diverses 

5.1. Les nouvelles mesures sur la retraite 
 
La retraite progressive : 

La retraite progressive consiste pour l’agent public à cumuler sa rémunération avec une fraction de sa 
pension de retraite définitive lorsqu’à l’approche de la retraite, il choisit de diminuer sa quotité de travail 
et d’exercer son activité à temps partiel. 

Pour prétendre à la retraite progressive, il faut répondre à trois conditions cumulatives : 

- Etre à moins de deux ans de l’âge légal de la catégorie sédentaire 
- Justifier d’une durée d’assurance tous régimes confondus au moins égale à 150 trimestres 
- Exercer à titre exclusif son activité à temps partiel ou à temps non complet (maximum 90 %) 

La pension partielle est liquidée selon les conditions et modalités de calcul applicables à la date d’effet de 
la pension partielle. 

Son montant est calculé en fonction de la quotité de temps de travail à temps partiel effectuée. 

Exemple : l’assuré exerce une activité à  temps partiel 70 %, il pourra bénéficier d’une pension partielle 
équivalent à 30 % du montant de la pension qui lui serait due à la date de la liquidation partielle. 

La pension partielle cette d’être servie lorsque : 

- La pension complète est servie, 
- Le fonctionnaire reprend une activité à temps plein ou à temps complet. 
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La retraite progressive, modalités de mise en œuvre selon la date de naissance de l’intéressé : 

Date de naissance Age minimum légal de départ en 
retraite 

Age à partir duquel l’agent peut 
demander une retraite progressive 

Jusqu’au 31/08/1961 inclus 62 ans 60 ans 

Entre le 1er septembre 1961 et le 
31 décembre 1961 

62 ans et 3 mois 60 ans et 3 mois 

1962 62 ans et 6 mois 60 ans et 6 mois 

1963 62 ans et 9 mois 60 ans et 9 mois 

1964 63 ans  61 ans 

1965 63 ans et 3 mois 61 ans et 3 mois 

1966 63 ans et 6 mois 61 ans et 6 mois 

1967 63 ans et 9 mois 61 ans et 9 mois 

1968 64 ans 62 ans 

Une information complémentaire sera faite en séance. 

A noter : 
A ce jour, nous ne disposons toujours pas de la circulaire d’application de ce dispositif qui prévoyait par 
ailleurs que si la demande de retaite progressive était effectuée avant le 1er décembre 2023, l’agent 
pouvait demander un effet rétroactif au 1er septembre 2023. Autres dispositions prévues : 

- Le paiement de la retraite progressive ne pourra se faire avant le 1er trimestre 2024. 
- L’agent doit faire sa demande à tous les régimes auxquels il est affilié. 
- La pension partielle sera calculée au vue de la situation de l’agent au jour de sa demande. 
- Les outils Pep’s ne seront disponibles qu’à partir de 2024. A partir de novembre 2023, les agents 

pourront effectuer des simulations sur l’outil. 

Le cumul emploi retraite : 

Lorsque l’assuré remplit les conditions pour bénéficier du cumul libre, une seconde pension pourrait être 
liquidée. 

Jusqu’à présent, les revenus d’une activité rémunérée pendant la retraite étaient soumis à cotisations 
mais n’ouvraient aucun droit à une pension supplémentaire de retraite. 

Désormais, pour les retraités dont les pensions sont liquidées à compter du 1er septembre 2023, une 
activité rémunérée pendant la retraite pourra, sous certaines conditions, donner lieu à la liquidation d’une 
pension supplémentaire calculée sur la base des mêmes régles que la première pension. 

Ce qu’il faut également retenir : 

➢ Si la reprise d’activité est effective chez le dernier employeur, cette reprise d’activité doit débuter au 
moins 6 mois après l’admission à la retraite. 

➢ Ce délai de 6 mois ne s’applique pas si l’agent a été admis à la retraite avant le 15 octobre 2023. 
Pour en bénéficier, l’assuré devra en faire la demande au régime dont il relève au titre de cette 
nouvelle pension, par le biais d’un formulaire commun à tous les régimes. 

➢ Cette nouvelle pension de retraite est calculée à taux plein ou au taux maximum. Aucune décote n’est 
appliquée sur son montant. 

➢ A la différence de la pension de retraite de la CNRACL qui a été calculée lors du départ en retraire, cette 
nouvelle pension ne peut faire l’objet d’aucune majoration (pour enfants, par exemple).  

➢ Le montant de la nouvelle pension de retraite ne peut pas dépasser 2 199,60 € brut par an. 

 
5.2. Gers Alliance Abattoir Auch : la Communauté de communes sollicitée 

 
Les représentants de Gers Alliance Abattoir Auch ont sollicité un rendez-vous avec Monsieur Guilhaumon 
afin de présenter le projet d’évolution de la structure. 

Cette rencontre a eu lieu le 1er décembre 2023.  

Une restitution en est faite en séance. 
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A noter : 
Afin d’en maintenir l’activité après le départ d’un client important, les dirigeants de Gers Alliance Abattoir 
Auch ont étoffé leur clientèle. Pour autant, cette seule disposition ne suffit pas.  

La stratégie est donc de diversifier l’offre d’activités en élargissant le champ d’intervention de la structure. 
Aujourd’hui, axée sur la filière bovine, Gers Alliance Abattoir Auch porte le projet de traiter également les 
viandes ovines, caprines et porcines. 

Pour ce faire, il convient de faire évoluer l’outil d’abattage et de production par un investissement estimé 
en février 2023 à 1 518 774 € ht. 

Afin de financer ce projet, les dirigeants de GAAA ont procédé à une recapitalisation  à hauteur de 400 000 
€. Ils ont également sollicité : 

- L’Etat : 300 000 € 
- La Région, y compris les Fonds européens : 300 000 € dont 50 000 € de fonds européens 
- Le Département : 175 000 € 
- La Communauté d’agglomérations du Grand Auch : 800 000 € 
- La Communauté de communes de la Lomagne gersoise : 60 000 € 
- Les autres EPCI : 175 000 € dont 10 015,38 € de la part de la CCBVG 

 

Les membres du Bureau s’accordent pour reconnaître l’intérêt de la démarche et la légitimité de la 
demande. Pour autant, ils estiment que, compte tenu de sa situation financière, l’EPCI n’a pas les moyens 
de soutenir ce projet. 

La demande sera toutefois étudiée dans le cadre de la préparation budgétaire 2024. Un courrier d’attente 
sera adressé au Président et au Directeur de Gers Alliance Abattoir Auch. 

5.3. Terra Alter : paiement des loyers 

Monsieur Guilhaumon informe les membres du Bureau que Terra Alter n’est toujours pas en mesure de 
s’acquitter des loyers non réglés en 2023. Il rappelle que des démarches ont été réalisées par l’EPCI pour 
obtenir le paiement des sommes dues. Ainsi, un échéancier a été mis en place par le Service de Gestion 
Comptable de Mirande.  

Il rappelle que, si Terra Alter Gascogne est dans l’incapacité d’honorer provisoirement ses créances auprès 
de l’EPCI, c’est parce que la structure a apporté son soutien, en matière d’ingénierie, à la création de Terra 
Alternative, structure complémentaire axée sur la production de fruits.  

Ce soutien a mis en difficulté Terra Alter et s’ajoute aux difficultés rencontrées par ailleurs par la structure : 

- Perte de clients, notamment des clients locaux tels que les collèges qui ne font pas ou plus appel à 
elle, 
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- Retard dans le versement des fonds promis par le pool bancaire sollicité pour le financement de Terra 
Alternative ; sachant que le versement de ces fonds permettra à Terra Alternative de rémunérer Terra 
Alter pour son soutien en ingénierie et, par le fait, à Terra Alter de régulariser sa situation auprès de 
la Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers. 

Les élus seront tenus informés de l’évolution de la situation qui reste toujours particulièrement suivie par 
les services de la communauté de communes et le SGC de Mirande. 

La séance est levée à 19 h 15. 
 
Le Secrétaire, Le Président, 
Sylvie Theye Jean-Louis Guilhaumon 
 
 
 
 
 
 
 
Validé le : 
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